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#ST# Loi fédérale
sur l'acquisition et la perte de la nationalité suisse

Complément du 14 décembre 1979

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 24 octobre 1979",

arrête:

La loi fédérale du 29 septembre 19522> sur l'acquisition et la perte de la
nationalité suisse est complétée comme il suit :

Art. 57, 7e al.
7 Toute personne remplissant les conditions fixées au 6e alinéa dispose à compter
de l'entrée en vigueur de la présente disposition, d'un nouveau délai d'une
année pour demander la reconnaissance de sa citoyenneté suisse. Les personnes
dont la demande, présentée dans le délai d'une année conformément au 6e

alinéa, a été rejetée, bénéficient, nonobstant ce rejet, du même droit.

II
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
3 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
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